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    Le Parquet Spécial 
ROLE D’AUDIENCE CORRECTIONNELLE 

TROISIEME SECTION CORRECTIONNELLE FD/CD 

AUDIENCE 05 MARS 2026 

A 9 HEURES, SALLE Hélène AHOLOU KEKE 

 
 COMPOSITION              NOMBRE DE DOSSIERS : 58 
Président : Hermann Mathieu s. AHOKPE                     En délibéré : 12 

Assesseur 1 : Regis ZINSOU                       Anciens :    45 

Assesseur 2 : Habir ALLEY             Nouveaux :  01 

Procureur : Elme Pie DANVI 

Greffier : Farid FOUCENI 

N° 

D’ord

. 

 

N° Dossier 

Parties à l’instance  

Infractions 

 

Décisions Prévenus Situation 

Carcérale 

Victimes / PC 

DOSSIERS EN DELIBERE 

1.  CSAF/2024/

RP/0762 

-DJIGBE Sèmédeton  SMD -AGONZOUNMON 

Jérome  

-Trouble de 

jouissance de 

propriété 

LA COUR/PCM 

-DÉCLARE IRRECEVABLE L’EXCEPTION PRÉJUDICIELLE 

SOULEVÉE PAR LE CONSEIL DE LA DÉFENSE ET 

SUBSÉQUEMMENT LA DEMANDE DE SURSIS À STATUER ; 
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-ORDONNE LA POURSUITE DES DÉBATS ; 

-RÉSERVE LES DÉPENS ; 

-DÉLAI D’APPEL : 24H 

-RENVOI AU 23/04/2026 POUR CONTINUATION 

2.  CSAF/2025/

RP/0029 

-SEGNIGBINDE 

Jacques 

-MD du 

23/03/23 

-GUERIN Nicolas 

rpté/ ATCHOGNON 

-Escroquerie 

en parcelle  

VIDE 

LA COUR/PCM 

-REJETTE LA DEMANDE DE RETRAIT DE PLAINTE 

FORMULÉE PAR LA VICTIME, NICOLAS GUERIN ;  

-RETIENT LE PREVENU DANS LES LIENS D’ESCROQUERIE 

EN PARCELLE ; 

-CONDAMNE LE PRÉVENU SEGNIGBINDE JACQUES À CINQ 

(05) ANS D’EMPRISONNEMENT ASSORTIS DE SURSIS ET À 

CINQ CENT MILLE (500.000) CFA D’AMENDES FERMES ET 

AUX FRAIS ; 

-RÉSERVE LES INTÉRÊTS CIVILS DE LA VICTIME NICOLAS 

GUERIN ; 

-AVISE LE PRÉVENU DE CE QU’IL DISPOSE D’UN DÉLAI DE 

TROIS (03) MOIS POUR S’ACQUITTER DES 

CONDAMNATIONS PÉCUNIAIRES PRONONCÉES AU 

PROFIT DE L’ETAT BÉNINOIS ; 

CONTRAINTE PAR CORPS : QUINZE (15) JOURS POUR LES 

AMENDES ET QUINZE (15) JOURS POUR LES FRAIS ; 

-DÉLAI D’APPEL : QUINZE (15) JOURS.  
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3.  CSAF/2025/

RP/0466 

-METONOU Cossi  -SMD  -GODONOU 

Philippe 

-Occupation 

illégale 

d’immeuble 

d’autrui  

VIDE 

LA COUR/PCM 

-RETIENT LE PREVENU DANS LE LIEN DE DÉLIT 

D’OCCUPATION ILLÉGALE D’IMMEUBLE D’AUTRUI ; 

-LE CONDAMNE À LA SOMME DE CINQ CENT MILLE 

(500 000) FRANCS CFA D’AMENDES FERMES ET AUX 

FRAIS ; 

-RÉSERVE LES INTÉRÊTS CIVILS ; 

-AVISE LE PRÉVENU COSSI METONOU DE CE QU’IL 

DISPOSE D’UN DÉLAI DE TROIS (03) MOIS POUR 

S’ACQUITTER DES CONDAMNATIONS PÉCUNIAIRES 

PRONONCÉES AU PROFIT DE L’ÉTAT ; 

-CONTRAINTE PAR CORPS : QUINZE (15) JOURS POUR LES 

AMENDES ET QUINZE (15) JOURS POUR LES FRAIS 

-DÉLAI D’APPEL : QUINZE (15) JOURS.  

a. 4

. 

 

4. 4

. 

CSAF/2025/

RP/0483 

-KPASSELOKOHINTO 

Boniface 

-SMD -SONON Achille  -Escroquerie 

en parcelle, 

-Vente de 

parcelle à 

acquéreurs 

multiples 

                                           VIDE 

LA COUR/PCM 

REQUALIFIE LES FAITS EN DELIT DE VENTE DE 

PARCELLE A ACQUEREURS MULTIPLES ; 
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-Stellionat  -LE CONDAMNE À CINQ (5) ANS D’EMPRISONNEMENT 

ASSORTIS DE SURSIS ET A CINQ CENT (500 000) FRANCS 

CFA D’AMENDES FERMES ET AUX FRAIS  

-AVISE LE PRÉVENU DE CE QU’IL DISPOSE D’UN DÉLAI DE 

TROIS (03) MOIS POUR S’ACQUITTER DES 

CONDAMNATIONS PÉCUNIAIRES PRONONCÉES AU 

PROFIT DE L’ÉTAT ; 

-CONTRAINTE PAR CORPS : QUINZE (15) JOURS POUR LES 

AMENDES ET QUINZE (15) JOURS POUR LES FRAIS 

-DÉLAI D’APPEL : QUINZE (15) JOURS. 

5.  CSAF/2025/

RP/0590 

-DOSSA Albert -SMD -ZOMALEDO 

Sosthène 

-Stellionat VIDE 

LA COUR/PCM 

-DIT QUE LES FAITS DE STELLIONAT REPROCHÉS AU 

PRÉVENU ALBERT DOSSA NE SONT PAS ÉTABLIS ; 

-LE RELAXE PUREMENT ET SIMPLEMENT POUR 

INFRACTION NON CONSTITUÉE ; 

-MET LES FRAIS À LA CHARGE DU TRÉSOR PUBLIC ; 

DÉLAI D’APPEL : QUINZE (15) JOURS.  

6.  CSAF/2025/

RP/0868 

-AGBASSA Joseph  

 

-KETE Célestin  

-SMD 

 

-MD pour 

autre cause 

-HOUSSOU 

Gabriel  

 

-Catherine 

HOUNTCHONON  

-Escroquerie  

 

 

 

 

 

DELIBERE PROROGE AU 12/03/2026 
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7.  CSAF/2025/

RP/1015 

-BIGO Dieudonné  -SMD -BIGO Long Dotou  Occupation 

illégale de 

parcelle 

d’autrui 

VIDE 

LA COUR/PCM 

-REQUALIFIE LES FAITS REPROCHÉS AU PRÉVENU 

DIEUDONNÉ BIGO SOUS LA QUALIFICATION INITIALE 

D’OCCUPATION ILLÉGALE D’IMMEUBLE D’AUTRUI EN 

DELIT DE VIOLENCE ET VOIES DE FAIT N’AYANT 

OCCASIONNÉ AUCUNE MALADIE NI INCAPACITÉ DE 

TRAVAIL ; 

-LE CONDAMNE À DOUZE (12) MOIS D’EMPRISONNEMENT 

ASSORTIS DE SURSIS ET À CENT MILLE (100.000) FRANCS 

CFA D’AMENDES FERMES ET AUX FRAIS 

-RÉSERVE LES INTÉRÊTS CIVILS DE LA VICTIME LONGE 

DOTOU BIGO ; 

-AVISE LE PRÉVENU, DIEUDONNÉ BIGO DE CE QU’IL 

DISPOSE D’UN DÉLAI DE TROIS (03) MOIS POUR 

S’ACQUITTER DES CONDAMNATIONS PÉCUNIAIRES 

PRONONCÉES AU PROFIT DE L’ÉTAT ; 

-CONTRAINTE PAR CORPS : DIX (10) JOURS POUR LES 

AMENDES ET DIX (10) JOURS POUR LES FRAIS ; 

-DÉLAI D’APPEL : QUINZE (15) JOURS.  

8.  CSAF/2025/

RP/1052 

-SOVI AGBODOGBE 

Dieu donné 

-SMD -HOUEGBE Ignace Occupation 

illégale 

d’immeuble 

appartenant à 

autrui 

VIDE 

LA COUR/PCM 

-CONSTATE L’INSUFFISANCE DE PREUVE QUANT À LA 

MATÉRIALITÉ DU DÉLIT D’OCCUPATION ILLÉGALE 

REPROCHÉ AU PRÉVENU SOVI AGBODOGBE DIEUDONNÉ ; 
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-LE RELAXE AU BÉNÉFICE DU DOUTE DU CHEF DE 

L’OCCUPATION ILLÉGALE DE LA PARCELLE D’AUTRUI ; 

-CONSTATE PAR CONTRE QUE LE PRÉVENU SOVI 

AGBODOGBE DIEUDONNÉ A ÉTÉ IDENTIFIÉ PAR LES 

PRÉPOSÉS DE LA VICTIME HOUEGBE IGNACE COMME 

ÉTANT LE MENEUR DU GROUPE LEUR AYANT PORTÉ DES 

COUPS QUI LEUR ONT OCCASIONNÉ DES BLESSURES ; 

-DIT DÈS LORS QU’IL EST COUPABLE DES FAITS DE COUPS 

ET BLESSURES VOLONTAIRES SUR FONDS DE TERRE 

OBJET DE CONTESTATIONS ; 

-LE RETIENT DANS LES LIENS DE CETTE PREVENTION 

N’AYANT OCCASIONNÉ AUCUNE MALADIE NI 

INCAPACITÉ DE TRAVAIL POUR LA VICTIME ; 

-CONDAMNE LE PRÉVENU À VINGT-QUATRE (24) MOIS 

D’EMPRISONNEMENT ASSORTIS DE SURSIS, À DEUX CENT 

CINQUANTE MILLE (250.000) F CFA D’AMENDES FERMES 

ET AUX FRAIS ; 

-RÉSERVE LES INTÉRÊTS CIVILS DE LA VICTIME ; 

-AVISE LE PRÉVENU DE CE QU’IL DISPOSE D’UN DÉLAI DE 

TROIS MOIS POUR S’ACQUITTER DES CONDAMNATIONS 

PÉCUNIAIRES PRONONCÉES AU PROFIT DE L’ETAT 

BÉNINOIS ; 

-CONTRAINTE PAR CORPS : 15 JOURS POUR LES FRAIS ET 

10 JOURS POUR LES AMENDES ; 
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-DÉLAI D’APPEL : QUINZE (15) JOURS.  

9.  CSAF/2025/

RP/1080 

-ADJIBAO Agbabo  

-GOUDOKADJI Clément  

-HOUNKONNOU Isaie  

KOGBEYO Olga 

 -AGBODOZIN Paul -Escroquerie 

en parcelle  

DELIBERE PROROGE AU 12/03/2026. 

10.  CSAF/2025/

RP/1320 

-TOSSOU Comlan 

Sylvain 

-SMD -AGBAHOUNGBA 

Delphin  

-Occupation 

illégale  

-Mise en 

valeur de 

parcelle 

d’autrui  

VIDE 

LA COUR/PCM 

-RETIENT LE PREVENU DANS LES LIENS DE LA 

PRÉVENTION D’OCCUPATION ILLÉGALE D’IMMEUBLE 

D’AUTRUI  

-LE CONDAMNE À CENT MILLE (100.000) FRANCS CFA 

D’AMENDES FERMES ET AUX FRAIS ; 

-DONNE ACTE À LA VICTIME, DELPHIN GBAHOUNGBA DE 

CE QU’IL NE SE CONSTITUE PAS PARTIE CIVILE ; 

AVISE LE PRÉVENU DE CE QU’IL DISPOSE D’UN DÉLAI DE 

TROIS (03) MOIS POUR S’ACQUITTER DES AMENDES ET 

FRAIS PRONONCÉS AU PROFIT DE L’ÉTAT ; 

-CONTRAINTE PAR CORPS : DIX (10) JOURS POUR LES 

AMENDES ET DIX (10) JOURS POUR LES FRAIS ; 
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DÉLAI D’APPEL : QUINZE (15) JOURS.  

11.  CSAF/2025/

RP/1690 

-SOTON Galbert  

-METOFIOKOU 

Sègbégnon  

-HOUNGUE Barthélemy  

-MD du 

02/05/2025

-MD du 

02/05/2025 

-SMD 

 

-ADJAO Abdou -Stellionat 

-Complicité de 

stellionat 

-Faux certificat 

DELIBERE PROROGE AU 12/03/2026. 

12.  CSAF/2025/

RP/2775 

-KOUNOUDJI Alain  -MD du 

29/08/2025 

-GNANSUNU 

Sonia  

-KOSSIWA Dianora  

-MAHUSSI 

Rodolphe  

-AGBO Samuel 

-Stellionat DELIBERE PROROGE AU 12/03/2026 

                                                                                     DOSSIERS ANCIENS 

13.  CSAF/2024/

RP/0596 

-HOUNHOUI Bernard -MD du 

14/06/2024 

-ZINSOU Raoul 

-PECK Sossou 

-GBADESSI 

Prosper et autres 

-Stellionat 

-Escroquerie 

en parcelle 

RENVOI FERME AU 23/04/2026 POUR MEME MOTIF ET A 

DEFAUT, REQUISITIONS ET PLAIDOIRIES. 

14.  CSAF/2024/

RP/0950 

-TOKINYEDO Francois 

Ezin  

- HOUNKPE Mathieu  

-SMD 

 

-MD 

-BEBADA Solange  -Violences et 

voies de fait 

RENVOI AU 23/04/2026 POUR PRODUCTION DE PIECES ET 

DE TEMOINS PAR LES PARTIES ET POUR CONTINUATION. 

 

15.  CSAF/2024/

RP/1060 

-ATOUNGBE Zannou 

Tatchégnon André 

-MD -SODJO Michel 

rpst/ KASSA 

Rosemonde 

-Fausse 

attestation,  

 

LA COUR/ADD 

REJETTE LA DEMANDE DE MISE EN LIBERTE PROVISOIRE 
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-Vente 

d’immeuble 

d’autrui 

RENVOI AU 19/03/2026 POUR LA COMPARUTION DU 

COUPLE SODJO A LA DILIGENCE DE MAITRE MEHOU ET 

LA COMPARUTION DE AGONTE FRANCIS A LA DILIGENCE 

DU MINISTERE PUBLIC ET A DEFAUT, REQUISITIONS ET 

PLAIDOIRIES. 

16.  CSAF/2025/

RP/0473 

-KOUASSI Eric 

 

-DOKPE Gaston 

-SMD 

 

-SMD 

-ZOUNDOKPE 

Félix 

 

-ABALLO François  

-Occupation 

illégale 

d’immeuble 

d’autrui  

-Vente 

d’immeuble 

d’autrui  

DELIBERE AU 12/03/2026. 

17.  CSAF/2025/

RP/0496 

-AZONGBO 

KINTOSSOU Jean 

Baptiste 

-AZONGBO Sosthène 

-AZONGBO Michel 

-Tous SMD AZONGBO Jean Vente 

d’immeuble 

d’autrui  

RENVOI AU 23/04/2026 POUR CONVOCATION REGULIERE 

DE LA VICTIME A LA DILIGENCE DES PREVENUS ET POUR 

ETRE RETENU. 

18.  CSAF/2025/

RP/0501 

 

KOLANI BABA 

Mohamadou 

-SMD SOVIDE Eudoxie 

Roseline 

-Violences et 

voies de fait  

RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOCATION REGULIERE 

DES PARTIES A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC. 

19.  CSAF/2025/

RP/0502 

DOSSAVI YOVO Julien -SMD YEHOUEGBE 

Jean-Baptiste  

Escroquerie 

en parcelle, 

Usurpation de 

titre  

RENVOI AU 30/04/2026 POUR CONVOQUER A NOUVEAU 

LA VICTIME, POUR AVISER SON CONSEIL MAITRE ADJAÏ, 

LE TOUT A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC ET POUR 

ETRE RETENU. 

20.  CSAF/2025/

RP/0503 

DAGBA Gaston -SMD TOGNON 

Sosthène 

Vente de 

parcelle 

d’autrui  

RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOQUER A NOUVEAU 

LA VICTIME A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC ET A 

DEFAUT, REQUIQITIONS. 
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21.  CSAF/2025/

RP/0567 

-HOUNVENOU 

Houédokou 

-MLP -HONVOU 

Ahinadjè 

-Escroquerie  RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOCATION REGULIERE 

DES PARTIES A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC ET 

A DEFAUT, REQUISITIONS. 

22.  CSAF/2025/

RP/0568 

-DOSSA Léon 

-DOSSA Anselme 

-DOSSA Martin 

-DOSSA Abel 

-SMD 

-SMD 

-SMD 

-SMD 

-DOSSA Alice -Vente 

d’immeuble 

d’autrui 

RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOCATION REGULIERE 

DES PARTIES A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC ET 

A DEFAUT, REQUISITIONS. 

 

23.  CSAF/2025/

RP/0570 

-FATCHE Luc -SMD -HODONOU Edoh 

Kossi 

-Occupation 

illégale 

d’immeuble 

d’autrui, 

-Fausse 

attestation 

 

RENVOI AU 23/04/2026 POUR CONVOCATION PAR 

EXPLOIT D’HUISSIER DU PREVENU A LA DILIGENCE DE LA 

VICTIME ET POUR ETRE RETENU. 

24.  CSAF/2025/

RP/0577 

-YEHOUESSI Justin 

GBODJA 

-SMD -HOUENOU 

Arnaud Silvère 

-Escroquerie  RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOCATION REGULIERE 

DES PARTIES A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC ET 

A DEFAUT, REQUISITIONS. 

25.  CSAF/2025/

RP/579 

-KOUASSI Prisca -SMD -MLP -Escroquerie 

en parcelle  

RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOCATION REGULIERE 

DES PARTIES A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC ET 

A DEFAUT, REQUISITIONS. 

26.  CSAF/2025/

RP/0580 

-GODONOU Bernard 

Hospice 

-SMD -Guy AKPLOGAN -Occupation 

illégale 

d’immeuble 

d’autrui  

RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOCATION REGULIERE 

DES PARTIES A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC ET 

A DEFAUT, REQUISITIONS. 
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27.  CSAF/2025/

RP/0581 

-KETOUKOU Edmond 

 

-KETOUKOU Françoise 

 -Laure Ayabavi -Vente 

d’immeuble 

d’autrui  

RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOCATION REGULIERE 

DES PARTIES A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC ET 

A DEFAUT, REQUISITIONS. 

28.  CSAF/2025/

RP/0584 

-DOSSAVI YOVO Julien 

 

 -YEHOUEGBE 

Jean-Baptiste  

-Tentative 

d’occupation 

 -Mise en 

valeur illégale 

d’immeuble 

d’autrui  

RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOCATION REGULIERE 

DES PARTIES A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC ET 

A DEFAUT, REQUISITIONS. 

29.  CSAF/2025/

RP/0587 

-DEDEWANOU 

Godonou 

 -ADEGNIKA NANA 

Awanou 

-Escroquerie 

en parcelle  

RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOCATION REGULIERE 

DES PARTIES A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC ET 

A DEFAUT, REQUISITIONS. 

30.  CSAF/2025/

RP/0588 

-GNIMATIN François  -SMD -WINSOU Jean 

-CODJIA Hyacinthe 

-CODJIA Alexandre  

-Vente 

d’immeuble 

d’autrui 

RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOCATION REGULIERE 

DES PARTIES A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC ET 

A DEFAUT, REQUISITIONS. 

31.  CSAF/2025/

RP/0589 

-AMOUSSOU Basile -SMD -KPEDETIN 

KOUKOUI 

-Vente 

d’immeuble 

d’autrui 

RENVOI AU 02/04/2026 POUR REQUISITIONS. 

 

32.  CSAF/2025/

RP/0626 

AKPOLI ZOMAIGLOME 

Coovi Louis 

SMD KINI Elise Complicité de 

Stellionat  

RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOCATION REGULIERE 

DES PARTIES A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC ET 

A DEFAUT, REQUISITIONS. 

33.  CSAF/2025/

RP/0750 

KOUTON Dossa  SMD  TCHIN Godonou  Occupation 

illegale  

RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOQUER LES PARTIES, 

AVISER LES CONSEILS A LA DILIGENCE DU MINISTERE 

PUBLIC ET A DEFAUT, REQUISITIONS. 
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34.  CSAF/2025/

RP/0762 

BATCHE OUMBA G.A. 

Serge  

 

BATCHEOUMBA 

Gislain  

SMD  

 

 

SMD 

DANSOU 

Metohoué Bernard  

Vente 

d’immeuble 

appartenant a 

autrui 

RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOQUER LES PARTIES, 

AVISER LES CONSEILS A LA DILIGENCE DU MINISTERE 

PUBLIC ET A DEFAUT, REQUISITIONS. 

35.  CSAF/2025/

RP/0766 

ZOMANDJI TOGNAN 

Germain  

SMD MIDETE Coovi 

Paul  

Faux en 

ecriture privee 

RENVOI AU 23/04/2026 POUR CONVOCATION DES 

VENDEURS SURVIVANTS ET LE TECHNICIEN POGNON 

SYLVESTRE A LA DILIGENCE DE LA VICTIME ET LA MAIRIE 

D’ABOMEY-CALAVI A LA DILIGENCE DU MINISTERE 

PUBLIC ET POUR CONTINUATION. 

36.  CSAF/2025/

RP/0769 

KOUKE Elias  

HONFO Nicolas  

TOUS SMD 

 

OSSENI Céfoudine  Vente de 

parcelle 

d’autrui  

RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOCATION REGULIERE 

DES PARTIES A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC ET 

A DEFAUT, REQUISITIONS. 

37.  CSAF/2025/

RP/0859 

-LALY HOUMAVO 

Houssou Daniel  

-HOUINSSOU Achille  

TOUS SMD OKEBARAM Osita 

Cazaruis  

Escroquerie, 

complicité 

d’escroquerie  

RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOCATION REGULIERE 

DES PARTIES A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC ET 

A DEFAUT, REQUISITIONS. 

38.  CSAF/2025/

RP/0869 

SIETTIN Wilfried  SMD ELOWA Urbain  Escroquerie 

en parcelle  

RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOCATION REGULIERE 

DES PARTIES A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC ET 

A DEFAUT, REQUISITIONS. 

39.  CSAF/2025/

RP/1014 

MEKPAGBE Anatole  SMD  OSHO Mathieu  Escroquerie  RENVOI AU 12/03/2026 POUR CONVOCATION PAR 

EXPLOIT D’HUISSIER DU PREVENU A LA DILIGENCE DE LA 

VICTIME ET POUR ETRE RETENU. 

40.  CSAF/2025/

RP/1042 

ZINSOU KOUTON 

Moise  

SMD  GAINYO Marc 

tanguy  

Vente 

d’immeuble 

d’autrui  

RENVOI AU 30/04/2026 POUR PRODUCTION PAR LA RCPA 

2H DE LA PREUVE DU DECES DU PREVENU ET POUR 

REQUISITIONS. 
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41.  CSAF/2025/

RP/1045 

KOKODOME Innocent 

Ablavi  

SMD  Nazaire ZAMBA  

Wilfried ZAMBA  

Stellionat  RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOCATION REGULIERE 

DES PARTIES A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC ET 

A DEFAUT, REQUISITIONS. 

42.  CSAF/2025/

RP/1047 

KPEGOU Jean michel  ZANVO D. Blaise  

MEDEDJA H. Afiavi  

Tentative de 

stellionat  

RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOCATION REGULIERE 

DES PARTIES A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC ET 

A DEFAUT, REQUISITIONS. 

43.  CSAF/2025/

RP/1059 

YEHOUE Théodore  MLP ANIKANLOU 

Antoine epse 

GANTIN  

Vente 

d’immeuble 

d’autrui  

RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOCATION REGULIERE 

DES PARTIES A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC ET 

A DEFAUT, REQUISITIONS. 

 

44.  CSAF/2025/

RP/1061 

NOBIME Coovi fékix  SMD  ATIOGBE Codjovi  Escroquerie 

en parcelle  

RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOCATION REGULIERE 

DES PARTIES A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC ET 

A DEFAUT, REQUISITIONS. 

45.  CSAF/2025/

RP/1150 

TCHABA Célestin  

 

TCHABA O. Martial  

 SEDEKON Elie  Vente 

d’immeuble 

d’autrui  

RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOCATION REGULIERE 

DES PARTIES A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC ET 

A DEFAUT, REQUISITIONS. 

46.  CSAF/2025/

RP/1134 

ADJAGBA Eliane Judith  

DJOSSOUVI Basile 

yaovi  

GODONOU D. Olivier  

Tous SMD HOUNDEGNON 

Philippe  

Fausse 

attestation  

RENVOI AU 30/04/2026 POUR L’EXTRACTION DE LA 

VICTIME HOUNDEGNON PHILLIPE, POUR CONVOCATION 

REGULIERE DES PREVENUS A LA DILIGENCE DE LA 

VICTIME ET POUR ETRE RETENU. 
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47.  CSAF/2025/

RP/1153 

ZOUNGBENOU Robert  SMD GBOZO Boniface 

et autres  

Usage de 

fausse 

attestation 

RENVOI AU 07/05/2026 POUR L’EXTRACTION DE LA 

VICTIME GBOZO BONIFACE ET POUR CONVOQUER LE 

PREVENU A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC. 

48.  CSAF/2025/

RP/1158 

De SOUZA Lucrèce  SMD  SALAKO Ferdinand  Occupation 

illegale 

d’immeuble 

d’autrui  

RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOCATION REGULIERE 

DES PARTIES A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC ET 

A DEFAUT, REQUISITIONS. 

49.  CSAF/2025/

RP/1167 

OSSE Casimir  MD pour 

autre cause 

HODONOU Paul  Complicite 

d’usage d’une 

attestation ou 

d’un certificat 

inexact 

RENVOI AU 07/05/2026 POUR L’EXTRACTION DU PREVENU 

OSSE CASIMIR, POUR LA COMPARUTION DE LA VICTIME 

ET POUR ETRE RETENU. 

50.  CSAF/2025/

RP/1351 

GOUNON T. Pierre  SMD  BOCOKPEVI Syllas  

BOCOKPEVI Alfred 

BOCOKPEVI 

Geneviève/rpst 

SELIHO Marcel 

Escroquerie 

en parcelle  

RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOQUER DJEGBE 

ROMUALD A LA DILIGENCE DU PREVENU ET POUR 

CONTINUATION. 

 

51.  CSAF/2025/

RP/1385 

MAHULEY Faustine  SMD  FIDEGNON 

Christophe Ismael  

Occupation 

illégale  

RENVOI AU 23/04/2026 POUR CONVOCATION DE LA 

PREVENUE A LA DILIGENCE DE LA VICTIME. 

52.  CSAF/2025/

RP/2041 

GABA Alexis luc Dosseh  

DJIDONOU M. Celestin 

ADJIMABOU K. Cyrille  

Tous SMD  SEIDOU Abou 

Mouchidou  

 LA COUR/ADD DE CONSIGNATION 

RENVOI AU 30/04/2026 POUR PREUVE DE LA 

CONSIGNATION ET POUR ETRE RETENU. 

53.  CSAF/2025/

RP/2085 

ADONGLE Ezeckiel et 

autres  

SMD  DOVONOU 

Mathieu  

Escroquerie  RENVOI AU 23/04/2026 POUR CONVOCACATION PAR 

EXPLOIT D’HUISSIER DU PREVENU A LA DILIGENCE DE LA 

VICTIME. 
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54.  CSAF/2025/

RP/2182 

ADJIBADJI Marie 

Brigitte  

SMD  DANSOMON Yao  Fausse 

attestation  

RENVOI AU 07/05/2026 POUR CONVOCATION DES 

PARTIES A LA DILIGENCE DU MINISTERE PUBLIC ET 

POUR ETRE RETENU. 

55.  CSAF/2025/

RP/2246 

AINOU Raphael  SMD YAKPE GANHOUI 

Codjo  

Faux et usage 

de fausse 

attestation  

RENVOI AU 07/05/2026 POUR REQUISITIONS. 

56.  CSAF/2025/

RP/2680 

CHAOLD Yaovi  SMD  AKPAKA Egnon 

Serges 

 RENVOI AU 23/04/2026 POUR LA PREUVE DE LA 

CONSIGNATION. 

57.  CSAF/2025/

RP/3037 

HODEGO DOSSA 

Marcellin  

-MD du 

03/10/25 

-AGOSSOU Aimé 

-KPANOU Alban  

-ANAGONOU 

Estelle et autres 

-Faux en 

écriture privée 

RENVOI AU 19/03/2026 POUR CONVOQUER CALIXTE 

HODEGO A LA DILIGENCE DU PREVENU ET POUR LE 

MEME MOTIF. 

DOSSIERS NOUVEAUX 

58.  CSAF/2026/

RP/0458 

SOGBOSSI Marguerite 

SOGBOSSI Raymond 

SMD DOSSOU Kocou 

Sylvain  

Destruction 

d’arbres 

LA COUR/ADD DE CONSIGNATION 

RENVOI AU 30/04/2026 POUR LA PREUVE DE LA 

CONSIGNATION ET POUR ETRE RETENU. 

 

 

             Cotonou, le 09/03/2026 
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